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Diffusion restreinte 
 

 

 

Le 1er décembre 2025 
 

 
PAR COURRIEL 

 
Accès à l’information 
Complexe Desjardins 
Tour Est, 12e étage 
C. P. 10000, succ. pl. Desjardins 
Montréal (Québec) H5B1H7 
Responsable.Acces@hydroquebec.com 

 
 

 
Objet : Demande d’accès à l’information DAI-2025-0545 

 
Bonjour, 

 
La présente est en réponse à votre demande reçue le 19 novembre et visant à obtenir : 

 
« Copies of the annual detailed reports on the operation of the Cabonga-Dozois diversion 

structure (rapports annuels détaillés de l'exploitation de l'ouvrage de dérivation Cabonga- 

Dozois), as required by Condition 4 of Decree number 1276-2017 (Décret 1276-2017). These 

reports are submitted by Hydro-Québec to the Minister of Sustainable Development, 

Environment, and the Fight Against Climate Change (now MELCCFP). I am requesting the 

reports for the years 2018, 2019, 2020, 2021, 2022, 2023, and 2024. » 

(Transcription intégrale) 
 

 
Après analyse, vous trouverez ci-joint copie des documents faisant l’objet de votre demande. 

Cependant, des informations concernant de tierces personnes ont été retirés puisqu’ils ne sont pas 

accessibles suivant les articles 53, 54 et 59 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 

et sur la protection des renseignements personnels. En effet, il s’agit de renseignements personnels 

confidentiels concernant d’autres personnes que nous ne pouvons vous communiquer sans leur 

consentement. 

 
La révision de cette décision peut être demandée auprès de la Commission d’accès à l'information. Vous 

trouverez ci-joint une note explicative à ce sujet, de même que des articles de cette loi mentionnés à la 

présente. 

 
Veuillez accepter nos meilleures salutations. 

 

 
Le responsable de l’accès aux documents, 

 

 

Sébastien Dutil 

Conseiller – Régie d’entreprise et Accès à l’information 

 
p. j. 
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